
LE CREAVES DE NAMUR 
A FLOREFFE

Le Centre de Revalidation pour les Espèces
Animales Vivant naturellement à l’Etat Sauvage
projette de s’installer à Floreffe sur le site de la 

carrière de la Dolomie.



Le CREAVES, Centre de Revalidation des Espèces Animales Vivant à l’Etat
Sauvage (www.creaves-namur.be) recueille, soigne et s’efforce, grâce à une belle
équipe de bénévoles, de revalider à titre gratuit les animaux sauvages blessés,
malades ou affaiblis qui lui sont confiés.

Le CREAVES est à l’étroit sur le site de Temploux, qu’il partage avec la pépinière
de la Ville de Namur.
Le nombre d’accueils atteint déjà des records d’années en années et les capacités
du centre sont poussées à leurs limites. A l’heure actuelle, le Centre de Soins
existant connaît des périodes de saturation une bonne partie de l’année. Les
infrastructures du centre sont désuètes et deviennent obsolètes. Chaque année,
les soigneurs/euses et bénévoles sont dans l’obligation de trouver des solutions
dans l’urgence afin d’éviter l’hypothermie et les maladies de certains
pensionnaires.
C’est pourquoi le CREAVES recherchait activement et depuis longtemps une
nouvelle implantation.

La commune de Floreffe a donc proposé au CREAVES de s’installer sur le site de
l’ancienne carrière de la Dolomie, et pris des contacts avec diverses instances pour
s’assurer qu’un tel projet serait compatible d’un point de vue environnemental et
réglementaire avec cette zone.

Lors de sa réunion du 27 mai, le Conseil communal de Floreffe a décidé de
conclure un commodat (prêt gratuit à usage) qui permettra au CREAVES d’investir
les lieux progressivement, de préparer un dossier complet et solliciter les
autorisations requises pour un transfert de ses activités à Floreffe. Le CREAVES,
au-delà de sa mission de revalidation, compte aussi participer activement à la
gestion et à la restauration de ce Site de Grand Intérêt Biologique. Enfin, une
présence régulière à la carrière permettra une forme de contrôle de l’accès à la
carrière qui fait, à la belle saison, l’objet d’intrusions fréquentes, non sans danger
pour la sécurité et pour l’environnement.

Le projet



En 2023, le Creaves Namur aura été actif sur 123 des 262 communes wallonnes.
Couvrant presque la moitié du territoire wallon, le CREAVES de Namur a
principalement été sollicité dans les communes de l’ouest de la province de Namur et
les communes de l’est de la province du Hainaut.

La commune de Floreffe est la 5ème commune d’où leur sont parvenus le plus
d’animaux avec 139 entrées !

Le créaves - contexte
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Le Creaves existe depuis 10 ans et compte une équipe d’une centaine de
bénévoles.Le nombre d’animaux accueillis a augmenté de 300% en 3 ans.
Ce sont 6.708 individus de plus de 135 espèces qui ont été accueillis ces 3
dernières années.



Un déménagement qui pourrait offrir de nombreuses
possibilités au CREAVES de Namur 
Dans ce nouvel espace le Creaves Namur souhaiterait construire, plus qu’un centre de
revalidation, un hôpital faune sauvage. C’est-à-dire une clinique spécialisée dans la
faune sauvage, adaptée aux soins, à la préservation et à la revalidation des animaux.
Un hôpital qui aurait une visée éducative (avec le partage de connaissances en matière
de biodiversité notamment via des balades natures), permettrait la recherche
scientifique, des formations, ainsi que de la protection (amélioration des législations
locales et régionales).

L’hôpital faune sauvage serait un centre de soins moderne et bien équipé avec de
nombreuses salles (infirmerie, salle pour oiseaux sauvages, ect…).

Le CREAVES Namur souhaiterait également aménager de nombreuses volières
adaptées à diverses espèces et à leurs besoins.

Cet ancien site industriel, devenu un site naturel exceptionnel est en parfaite adéquation
avec la mission du CREAVES, et engendrera sans aucuns doutes un développement et une
professionnalisation. De plus la situation de la carrière est beaucoup plus favorable et
stratégique par rapport à la situation géographique des autres CREAVES.


